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MAIRIE DE BOUFFEMONT

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
EN DATE DU 21 FEVRIER 2008

Le 21 février 2008 à 20 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni dans la salle du Conseil 
de la Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. BESNIER, Maire.

Etaient présents : Mmes et MM. BOUGOUIN – RIDOLCE – GRANDJEAN – Adjoints au Maire 
Mmes et MM DUBOIS - FRANCE – KRUZIK – S. JOUVENCEAU - VIALAS – GODARD - GUERRIER –
ROBERT V. BRIFFAUX –L. BRIFFAUX - V. BESNIER - Conseillers Municipaux

Absents excusés   :    
Madame FOURIER pouvoir à Monsieur BESNIER
Madame COIGNET pouvoir à Monsieur RIDOLCE
Madame BOUCARD pouvoir à Monsieur BOUGOUIN
Monsieur MAZEL pouvoir à Madame FRANCE
Monsieur TALON pouvoir à Madame KRUZIK
Monsieur JOUVENCEAU pouvoir à Mme JOUVENCEAU
Monsieur COIGNET pouvoir à Madame DUBOIS
Monsieur NEVEU pouvoir à Monsieur ROBERT
Madame GAUTIER
Madame GAY
Monsieur MARTINEZ
Monsieur FOURIER

Secrétaire de séance : Madame BRIFFAUX

_______________

A la demande de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte d’ajouter deux points à l’ordre 
du jour de la séance :

• Affectation du résultat du compte administratif 2006 de l’Eau Potable
• Acquisition de matériel informatique pour la bibliothèque – demande de subvention

Point n° 1     : Approbation du Compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 7 février 2008  

Aucune observation n’étant formulée, le Conseil Municipal à l’unanimité adopte  le compte rendu de la séance 
du 7 février 2008.

Point n° 2     : Approbation des comptes de gestion Commune, Transport Urbain et Assainissement  

Le Conseil  Municipal,  à  l’unanimité,  approuve les comptes de gestion  présentés par Monsieur  le  Receveur 
Municipal considérant leur conformité avec les comptes administratifs 2007 de la Commune, du transport 
urbain et de l’assainissement adopté en séance le 7 février 2008.
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Point n° 3     : Vote des taux des impôts directs locaux  
Le  Conseil Municipal, à l’unanimité, confirme les taux des impôts directs locaux, inchangés pour l’année 2008, 
à savoir :
Taxe d’habitation 15.90%
Taxe foncière (bâti) 20.69%
Foncier (non bâti) 50.56%

Point n° 4 : Subventions aux associations
Monsieur le Maire présente la répartition des subventions aux différents bénéficiaires soit 266 419€ pour 
l’année 2008.

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de 

concours ou de la 
subvention (numéraire)

Amicale du Personnel Communal 26 000,00
A.G.B. (Association Gymnique Bouffemont) 750,00
A.P.E.E.P.(Association des Parents d'Eleves de l'Enseignement Public) 265,00
A.P.E.E.P Lycée George Sand de Domont 70,00
A ; p ; e ; i ; 50,00
A.P.F. (Association des Paralysés de France) 500,00
ADREC (Association de Défense pour le Respect de l'Environnement et 
du Cadre de vie) 30,00

A.M.A.D. (Association pour le Maintien A Domicile) 2 000,00
Amis Cyclos Bouffémont 50,00
ARBRE (Association des Retraites Bouffémontois pour des Rencontres 
Enrichissantes) 3 000,00

AREFO (Association Résidences et Foyers) 300,00
Association Sportive Pendragons Flag 500,00
Association de Défense des Locataires Hlm/Aotep 600,00
Association Sauvegarde Patrimoine Eglise st Georges 2 500,00
Association Sportive Du Collège de Bouffémont 150,00
Association Sportive du Lycée de Domont 100,00
Autour de Leonardo 1 000,00
Avenir de Bouffémont 1 000,00
Bouffémont Athlétic Club Basket 4 000,00
Bouffémont Athlétic Club Foot 6 000,00
Bouffémont Athlétic Club Judo 5 500,00
Bouffémont badminton 500,00
Bouffémont Pétanque 1 000,00
Bouffemont volley athletic club 600,00
Caisse des Ecoles 85 000,00
Centre Communal d'Action Social 42 204,00
Cercle Nautique 95 500,00
Courtoise Compagnie 150,00
Croix rouge Française 50,00
Délégation Départementale de l'Education Nationale 70,00
Episode 250,00
Espoir 80,00
Evolution club de gymnastique 4 000,00
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F.C.P.E. 150,00
F.C.P.E. Collège de Bouffémont 115,00
F.C.P.E. Lycée G. Sand 70,00
FNACA (Fédération Nationale des Anciens Combattants d'Algérie 
Maroc et Tunisie) 260,00

Frères des Hommes 300,00
IME/centre médico psycho pédagogique 465,00
Jardins familiaux Bouffémont 200,00
Karaté Club de Bouffémont 1 500,00
La galoche Bouffémontoise 200,00
La Sarabande 350,00
Les Restaurants du Coeur 400,00
Mission Locale Permanence d'Accueil, d'Information et d'Orientation 4 140,00
Office Municipal de la culture et des Activités 45 000,00
Office Bouffémontois des sports 20 000,00
Photo Ciné Club 500,00
Poney club de Bouffémont 300,00
Réseau Savoirs Réciproques 150,00
Secours Populaire Français 1 300,00
Tennis Club de Bouffémont 1 500,00
Tremplin 95 400,00
Unafam (Union Nationale des Amis et Familles de Malades psychiques) 
section val d'Oise 150,00

Vie libre 200,00
TOTAL GENERAL 266 419,00

Monsieur Vialas souhaite un comparatif avec les subventions allouées en 2007.

Monsieur le Maire indique que le montant des subventions 2008 reste stable avec une réserve de 26 260€ de 
dépenses imprévues pour satisfaire d’éventuelles demandes.

Madame Godard rappelle que le Centre Communal d’Action Sociale n’est pas une association.

Monsieur Besnier répond qu’il s’agit du récapitulatif de l’ensemble des subventions attribuées par la Commune.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne son accord à l’attribution des subventions énumérées ci-dessus.

Point n° 5     : Budget 2008   

Monsieur  Grandjean  présente  le  budget  2008 qui  fait  suite  au  débat  d’orientations  budgétaires  et  à  la 
commission des finances.
Il commente les dépenses et les recettes des sections fonctionnement et investissement.

Section fonctionnement pas de changement notable : Monsieur Grandjean souligne néanmoins en dépenses
- l’effort porté à l’achat d’ouvrages pour la bibliothèque en prévision du nouvel équipement.
- la  nécessité  de  contacter  des  prestataires  extérieurs  pour  des  missions  spécialisées,  notamment  pour 

l’entretien des bâtiments communaux. 
- l’augmentation  du  coût  du  transport  municipal  due  à  l’externalisation  de  ce  service  pour  rendre  une 

prestation de qualité.
- une économie sur les charges sociales suite à l’intervention du Cabinet Excelcia  dont les honoraires ont été 

versés en 2007.
- une stabilité au niveau du personnel.
- une hausse des amortissements.

Pour les recettes, Monsieur Grandjean rappelle la perte de la Dotation Solidarité Urbaine et la diminution des 
aides de la Caisse d’Allocations Familiales. Au niveau des bases d’imposition,  il observe une augmentation de 
l’assiette d’environ 3 % correspondant à l’opération immobilière réalisée à l’Orée des Elfes. Cette estimation 
des rôles complémentaires sera prochainement confirmée sur l’état de trésorerie.
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Section investissement : Monsieur Grandjean expose certains éléments 
- l’inscription des derniers crédits du Contrat Régional tant en recettes qu’en dépenses.
- Les résultats 2006 de l’Eau potable n’ont pas pu être reversés au Syndicat Intercommunal  d’Adduction 

d’Eau Potable pour la Région de Montsoult (SIAEP)  et nécessitent un transit imposé par la Perception sur le 
budget de la ville

- Le remboursement de l’emprunt de 340 000€ conforme au tableau pluriannuel du Contrat Régional.
- Pas de levée d’emprunt, diminution de la dette
- Les opérations prévues hors Contrat Régional, notamment le renouvellement du patrimoine et la rénovation 

de la voirie, s’effectueront grâce à l’autofinancement.

Monsieur Grandjean exprime ses remerciements à la Directrice Générale des Services ainsi qu’au personnel du 
service comptabilité pour leur implication dans la préparation budgétaire. Il remercie également les adjoints 
pour  leur  investissement  dans  leur  secteur  respectif,  les  élus  pour  ayant  participé  assidûment  aux 
commissions finances  et notamment Monsieur Robert. Monsieur Grandjean espère la continuité d’une gestion 
rigoureuse et tient à rappeler que Bouffémont se situe dans les 4 communes les plus pauvres du Val d’Oise.

Monsieur Besnier salue l’implication et le travail de qualité réalisé par Monsieur Grandjean dans la gestion 
financière et le remercie pour ses excellentes présentations budgétaires.

Monsieur Vialas s’associe à cette dernière remarque. A sa question sur la nature des travaux réalisés dans le 
logement au dessus de la Poste, Monsieur Bougouin précise qu’il s’agit de travaux nécessaires à l’aménagement 
de 2 ou 3 logements de secours.

Monsieur Robert explique qu’il n’a pas toujours été d’accord sur le fond, dans le cadre des budgets présentés 
mais, au nom de l’équipe d’opposition, félicite Monsieur Grandjean pour le travail compliqué accompli afin de 
maintenir une gestion financière saine.
En ce qui concerne le budget 2008, Monsieur Robert constate que l’externalisation du transport municipal 
pèse de manière  significative en section  fonctionnement  avec  une augmentation  de 150 000€.  De plus,  il 
regrette  que  les  services  techniques  n’aient  pas  les  moyens  d’assurer  certaines  missions  confiées  à  des 
prestataires privés. Il estime qu’en termes de réactivité la commune gagnerait à gérer en régie directe.
En  section  investissement,  Monsieur  Robert  est  favorable  au  dégagement  de  l’autofinancement  afin  de 
financer des opérations hors Contrat Régional. Il se permet néanmoins de rappeler la dette de la SOBEFA 
envers la Commune, dette inscrite en recettes pour 2008.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Pour mémoire 
Budget primitif 

2007

Restes à 
réaliser N-1 

Propositions 
nouvelles VOTE

TOTAL

(= RAR+vote)
       

011 Charges à caractère 
général 987 606,00 0,00 1 310 485,00 1 310 485,00 1 310 485,00

012 Charges de personnel et 
frais assimilés 2 587 400,00 0,00 2 724 840,00 2 724 840,00 2 724 840,00

014 Atténuation de produits 8 052,00 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00

65 Autres charges de 
gestion courante 492 386,00 0,00 466 829,92 466 829,92 466 829,92

       
Total des dépenses de gestion 

courante 4 075 444,00 0,00 4 510 154,92 4 510 154,92 4 510 154,92

       
66 Charges financières 149 355,00 0,00 178 000,00 178 000,00 178 000,00

67 Charges exceptionnelles 7 100,00 0,00 13 231,07 13 231,07 13 231,07

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 26 260,00 26 260,00 26 260,00
Total des dépenses réelles de 

fonctionnement 4 231 899,00 0,00 4 727 645,99 4 727 645,99 4 727 645,99

023 Virement à la section 
d’investissement 700 204,86  547 505,53 547 505,53 547 505,53
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042 Opé. d'ordre de transfert  
entre sections 206 911,00  223 911,00 223 911,00 223 911,00

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement 907 115,86  771 416,53 771 416,53 771 416,53

       
TOTAL 5 139 014,86 0,00 5 499 062,52 5 499 062,52 5 499 062,52

+
 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=
 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5 499 062,52

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Pour mémoire 
Budget primitif 

2007

Restes à 
réaliser N-1 

Propositions 
nouvelles VOTE (3)

TOTAL

(= RAR+vote)
       

013 Atténuation de charges 50 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

70
Produits des services, du 
domaine et ventes 
diverses

298 200,00 0,00 318 000,00 318 000,00 318 000,00

73 Impôts et taxes 1 947 000,00 0,00 2 044 000,00 2 044 000,00 2 044 000,00

74 Dotations et 
participations 2 005 369,00 0,00 2 175 050,00 2 175 050,00 2 175 050,00

75 Autres produits de 
gestion courante 109 500,00 0,00 108 400,00 108 400,00 108 400,00

       
Total des recettes de gestion 

courante 4 410 069,00 0,00 4 695 450,00 4 695 450,00 4 695 450,00

       
76 Produits financiers 6 120,00 0,00 6 100,00 6 100,00 6 100,00

       
Total des recettes réelles de 

fonctionnement 4 416 189,00 0,00 4 701 550,00 4 701 550,00 4 701 550,00

       
       

042 Opé. d'ordre de transfert  
entre sections (5) 19 683,83  850,00 850,00 850,00

       
Total des recettes d’ordre de 

fonctionnement 19 683,83  850,00 850,00 850,00

       
TOTAL 4 435 872,83 0,00 4 702 400,00 4 702 400,00 4 702 400,00

+

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 796 662,52

=

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5 499 062,52

AUTOFINANCEMENT 
PREVISIONNEL DEGAGE AU 

PROFIT DE LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT (11)

770 566,53
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Pour mémoire 

Budget primitif 
2007

Restes à 
réaliser N-1 Propositions 

nouvelles VOTE TOTAL
(=RAR+vote)

         
 Total des opérations 

d'équipement 2 079 564,00 2 373 600,12 1 526 412,35 1 526 412,35 3 900 012,47

Total des dépenses 
d’équipement 2 079 564,00 2 373 600,12 1 526 412,35 1 526 412,35 3 900 012,47

10 Dotations, fonds 
divers et réserves 0,00 0,00 236 693,18 236 693,18 236 693,18

16 Emprunts et dettes 
assimilées 321 799,00  350 000,00 350 000,00 350 000,00

020 Dépenses imprévues 0,00  57 697,33 57 697,33 57 697,33
         

Total des dépenses financières 321 799,00 0,00 644 390,51 644 390,51 644 390,51
Total des dépenses réelles 

d’investissement 2 401 363,00 2 373 600,12 2 170 802,86 2 170 802,86 4 544 402,98

       

040 Opé.  d’ordre  de 
transfert  entre  
sections

850,00  850,00 850,00 850,00

Total des dépenses d’ordre 
d’investissement 850,00  850,00 850,00 850,00

TOTAL 2 402 213,00 2 373 600,12 2 171 652,86 2 171 652,86 4 545 252,98
+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 545 252,98
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Pour mémoire 
Budget primitif 

2007

Restes à 
réaliser N-1 

Propositions 
nouvelles VOTE TOTAL

(= RAR+vote)

13 Subventions 
d'investissement 390 647,14 641 569,14 761 874,86 761 874,86 1 403 444,00

16 Emprunts et dettes 
assimilées 901 500,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

Total des recettes d’équipement 1 292 147,14 641 569,14 763 874,86 763 874,86 1 405 444,00

10 Dot., fonds divers et 
réserves (hors 1068) 174 700,00 0,00 152 580,00 152 580,00 152 580,00

1068 Excédents de fonct. 
capitalisés 137 534,15 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres Sub. d'Inv. 
non Transf. 28 250,00 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00

27 Autres 
immobilisations 
financières

0,00 0,00 230 605,00 230 605,00 230 605,00

Total des recettes financières 340 484,15 0,00 408 185,00 408 185,00 408 185,00
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Total des recettes réelles 
d’investissement 1 632 631,29 641 569,14 1 172 059,86 1 172 059,86 1 813 629,00

      

021 Virement  de  la  
section  de 
fonctionnement 

700 204,86  547 505,53 547 505,53 547 505,53

040 Opé.  d’ordre  de 
transfert  entre 
sections

206 911,00  824 827,61 824 827,61 824 827,61

Total des recettes d’ordre 
d’investissement 907 115,86  1 372 333,14 1 372 333,14 1 372 333,14

         
TOTAL 2 539 747,15 641 569,14 2 544 393,00 2 544 393,00 3 185 962,14

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE 
OU ANTICIPE 1 359 290,84

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
CUMULEES 4 545 252,98

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE PAR 
LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

1 371 483,14

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

 FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations 
d’ordre TOTAL

      

011 Charges à caractère général 1 310 485,00  1 310 485,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 2 724 840,00  2 724 840,00

014 Atténuation de produits 8 000,00  8 000,00

65 Autres charges de gestion courante 466 829,92  466 829,92

66 Charges financières 178 000,00 0,00 178 000,00

67 Charges exceptionnelles 13 231,07 0,00 13 231,07

68 Dotations aux provisions (semi-budgétaires) 0,00 223 911,00 223 911,00

022 Dépenses imprévues 26 260,00  26 260,00

023 Virement à la section d'investissement  547 505,53 547 505,53
     

Dépenses de fonctionnement – Total 4 727 645,99 771 416,53 5 499 062,52

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5 499 062,52

 INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations 
d’ordre TOTAL

     
10 Dotations, fonds divers et réserves 236 693,18 0,00 236 693,18

13 Subventions d'investissement 0,00 850,00 850,00

16 Remboursement d’emprunts (sauf 1688 non budgétaire) 350 000,00 0,00 350 000,00

 Total des opérations d'équipement 3 900 012,47  3 900 012,47

020 Dépenses imprévues 57 697,33  57 697,33
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Dépenses d’investissement –Total 4 544 402,98 850,00 4 545 252,98
+

 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00
=

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 545 252,98

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 – RECETTES - (du présent budget + restes à réaliser)

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations 
d’ordre TOTAL

     

013 Atténuation de charges 50 000,00  50 000,00

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 318 000,00  318 000,00

73 Impôts et taxes 2 044 000,00  2 044 000,00

74 Dotations et participations 2 175 050,00  2 175 050,00

75 Autres produits de gestion courante 108 400,00  108 400,00

76 Produits financiers 6 100,00 0,00 6 100,00

77 Produits exceptionnels 0,00 850,00 850,00
      

Recettes de fonctionnement – Total 4 701 550,00 850,00 4 702 400,00

 +
 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 796 662,52

=
 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5 499 062,52

 INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations 
d’ordre TOTAL

     

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 152 580,00 0,00 152 580,00

13 Subventions d'investissement 1 428 444,00 0,00 1 428 444,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 2 000,00 0,00 2 000,00

27 Autres immobilisations financières 230 605,00 0,00 230 605,00

28 Amortissements des Immo.  223 911,00 223 911,00

021 Virement de la section de fonctionnement  547 505,53 547 505,53

     

Recettes d’investissement – Total 1 813 629,00 771 416,53 2 585 045,53
+

 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 359 290,84

+

 AFFECTATION AU COMPTE 1068 600 916,61
=

 TOTAL DES RECETTES D' INVESTISSEMENT CUMULEES 4 545 252,98
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Le Conseil Municipal par 18 voix pour et 5 contre (M. Robert avec un pouvoir de M. Neveu, M. Vialas, Mmes 
Godard et  Guerrier) adopte les sections fonctionnement et investissement du budget 2008.

Point n° 6     : Affectation du résultat du compte administratif 2006 de l’Eau Potable  

Monsieur  Grandjean  rappelle  qu’en  date  du  15  mars  2007,  le  Conseil  Municipal  a  approuvé  le  compte 
administratif 2006 de l’Eau Potable.

A  la  demande  de  Monsieur  le  Percepteur,  Monsieur  Grandjean  précise  que  l’affectation  des  résultats 
nécessite une écriture comptable au budget ville pour permettre le versement de ces sommes au budget du 
Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable pour la Région de Montsoult (SIAEP).

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, affecte les résultats de la manière suivante :
Le résultat de fonctionnement de 11 731.07€ sera reporté au budget 2008 de la ville à l’article 002 et le 
résultat de clôture d’investissement soit 236 693.18€ sera reporté au budget 2008 de la ville à l’article 001.

Point n° 7 : Adoption du budget annexe Assainissement  2008

Monsieur Grandjean présente le budget annexe 2008 de l’assainissement.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'EXPLOITATION – CHAPITRES A2

DEPENSES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé

Pour 
mémoire 
Budget 
2007 

Restes à réaliser 

N-1

Propositions 
nouvelles VOTE

TOTAL

(= RAR+vote)

       

011
Charges à caractère 
général 1 600,00 0,00 1 600,00 1 600,00 1 600,00

       
Total des dépenses de gestion des 

services 1 600,00 0,00 1 600,00 1 600,00 1 600,00

66 Charges financières 2 500,00 0,00 700,00 700,00 700,00

67
Charges 
exceptionnelles 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68
Dotations aux prov. 
et aux dépréciations 22 100,00 0,00 22 038,79 22 038,79 22 038,79

       
Total des dépenses réelles 

d'exploitation 26 300,00 0,00 24 338,79 24 338,79 24 338,79
+

023

Virement à la  
section 
d’investissement 25 200,00 0,00 70 816,90 70 816,90 70 816,90

       
Total des dépenses d’ordre 

d'exploitation 25 200,00 0,00 70 816,90 70 816,90 70 816,90
       

TOTAL 51 500,00 0,00 95 155,69 95 155,69 95 155,69
+ +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00
=

 TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 95 155,69

RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé

Pour 
mémoire 
Budget 

2007

Restes à 
réaliser N-1

Propositions 
nouvelles VOTE

TOTAL

(= RAR+vote)
       

70

Ventes de produits 
fabriqués, prestations 
… 49 000,00 0,00 92 705,07 92 705,07

92 705,07
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Total des recettes de gestion des 

services 49 000,00 0,00 92 705,07 92 705,07 92 705,07

       

77
Produits 
exceptionnels 2 500,00 0,00 2 450,62 2 450,62 2 450,62

       
Total des recettes réelles 

d'exploitation 51 500,00 0,00 95 155,69 95 155,69 95 155,69

       
       

Total des recettes d’ordre 
d'exploitation 0,00  0,00 0,00 0,00

       

TOTAL 51 500,00 0,00 95 155,69 95 155,69 95 155,69

+ +
 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00
 TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES 95 155,69

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU 
PROFIT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 70 816,90

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour 
mémoire 
Budget 

2007

Restes à 
réaliser 

N-1

Propositions 
nouvelles VOTE TOTAL

(=RAR+vote)

       

23 Immobilisations en 
cours 369 282,93 10 729,91 267 682,39 267 682,39 278 412,30

      
Total des dépenses d’équipement 369 282,93 10 729,91 267 682,39 267 682,39 278 412,30
       

13 Subventions 
d'investissement 2 500,00 0,00 2 450,62 2 450,62 2 450,62

16 Emprunts et dettes 
assimilées 48 000,00 0,00 191 436,69 191 436,69 191 436,69

       
Total des dépenses financières 50 500,00 0,00 193 887,31 193 887,31 193 887,31

Total des dépenses réelles 
d’investissement 419 782,93 10 729,91 461 569,70 461 569,70 472 299,61

       
       
Total des dépenses d’ordre 
d’investissement 0,00  0,00 0,00 0,00

     

TOTAL 419 782,93 10 729,91 461 569,70 461 569,70 472 299,61

+

D001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 472 299,61

RECETTES D’INVESTISSEMENT
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Chap. Libellé

Pour 
mémoire 
Budget 

2007

Restes à 
réaliser N-1

Propositions 
nouvelles VOTE TOTAL

(= RAR+vote)

13
Subventions 
d'investissement 2 930,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     

Total des recettes d’équipement 2 930,00 0,00 0,00 0,00 0,00
       

106 Réserves 33 509,81 0,00 69 761,04 69 761,04 69 761,04

Total des recettes financières 33 509,81 0,00 69 761,04 69 761,04 69 761,04
Total des recettes réelles 
d’investissement 36 439,81 0,00 69 761,04 69 761,04 69 761,04
      
       

021

Virement de la  
section 
d'exploitation 25 200,00  70 816,90 70 816,90 70 816,90

      
Total des recettes d’ordre 
d’investissement 25 200,00  70 816,90 70 816,90 70 816,90

TOTAL 61 639,81 0,00 140 577,94 140 577,94 140 577,94
R001 SOLDE 
D'EXECUTION POSITIF 
REPORTE OU ANTICIPE 309 682,88

=
TOTAL DES RECETTES 
D'INVESTISSEMENT 
CUMULEES 450 260,82

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU 
PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

70 816,90

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

 EXPLOITATION Opérations réelles Opérations 
d’ordre TOTAL

011 Charges à caractère général 1 600,00  1 600,00

66 Charges financières 700,00 0,00 700,00

68 Dotations aux amort. aux dépréciations et aux prov. 22 038,79 0,00 22 038,79

023 Virement à la section d'investissement  70 816,90 70 816,90

     

Dépenses d'exploitation – Total 24 338,79 70 816,90 95 155,69

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 95 155,69

 INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations 
d’ordre TOTAL

     

13 Subventions d'investissement 0,00 2 450,62 2 450,62

16 Remboursement d’emprunts (sauf 1688 non 
budgétaire) 191 436,69 0,00 191 436,69

23 Immobilisations en cours 278 412,30 0,00 278 412,30

11



     

Dépenses d’investissement –Total 469 848,99 2 450,62 472 299,61

+

 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 472 299,61

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 – RECETTES - (du présent budget + restes à réaliser)

 EXPLOITATION Opérations réelles Opérations 
d’ordre TOTAL

70 Ventes de produits fabriqués… 92 705,07  92 705,07

77 Produits exceptionnels 0,00 2 450,62 2 450,62

      

Recettes d'exploitation – Total 92 705,07 2 450,62 95 155,69
 +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

 TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES 95 155,69

 INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations 
d’ordre TOTAL

     

28 Amortissements des immobilisations  22 038,79 22 038,79

021 Virement de la section d'exploitation  70 816,90 70 816,90

     

Recettes d’investissement – Total 0,00 92 855,69 92 855,69

+

 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 309 682,88

+

 AFFECTATION AUX COMPTES 106 69 761,04

=

 TOTAL DES RECETTES D' INVESTISSEMENT CUMULEES 472 299,61

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte de budget 2008 de l’assainissement 

Point n° 8 : Décisions annexes au budget

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte : 

de fixer à 788€, pour 2008, le montant de la prime annuelle allouée au personnel stagiaire, titulaire, non 
titulaire et contractuel permanent, en fonction de la valeur du point de la Fonction Publique Territoriale.

 de revaloriser la prime annuelle des assistantes maternelles en vertu de l’évolution de SMIC, soit 665€.

Point n° 9     : Modification du tableau des effectifs  
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Monsieur le Maire donne connaissance du tableau des effectifs,  arrêté au 1er janvier 2008 et annexé au 
budget. Il précise que ce tableau ne tient pas compte de l’évolution prochaine des effectifs. Par conséquent, 
un nouveau document sera présenté lors du prochain Conseil Municipal et tiendra compte des recrutements 
connus, des avancements de carrière et des promotions.

En réponse à Monsieur Robert,  Monsieur le Maire précise qu’un seul avis défavorable a été émis pour la 
nomination d’un agent, celui-ci n’acceptant pas les missions liées à ce grade.   

Le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, les transformations suivantes :
• du poste d’attaché (chargé du développement culturel) en poste de Rédacteur Principal 
• d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe en poste de Rédacteur Principal
• du poste d’Infirmière de classe normale en poste d’Auxiliaire de Puériculture de 1ère classe (recrutement 

à la halte-garderie)

Point n° 10     : Chantier éducatif organisé par le Service Municipal de la Jeunesse  

Monsieur Besnier informe qu’un chantier éducatif sera organisé par le Service Municipal de la Jeunesse dans 
le courant du mois de février.

En effet, pour impliquer les jeunes dans la vie locale et les inciter à participer activement à l’amélioration du 
cadre de vie,  France Habitation,  bailleur,  l’APES (Association pour les équipements sociaux des nouveaux 
ensembles  immobiliers)  et  la  ville  de  Bouffémont  envisagent  de  signer  une  convention  avec  l’entreprise 
d’insertion « Tilt Services » pour l’organisation d’un « chantier jeunes ».

Monsieur le Maire précise que ce chantier de 4 jours (du lundi 25 au jeudi 28 février 2008) aura pour objet  
l’embellissement de la résidence située dans le quartier des Hauts Champs et plus particulièrement au 2 
avenue Le Corbusier.  Des travaux sont en effet prévus dans le hall,  le  pré hall  et la cage d’escalier.  Ils 
consistent à lessiver, poncer, peindre les murs et pour le sol, une reprise de béton et de la peinture.

Monsieur Besnier ajoute que ce chantier concerne 8 jeunes âgés de 14 à 18 ans, majoritairement locataires du 
patrimoine appartenant à France Habitation. L’équipe de jeunes sera constituée par la Mairie.  Les jeunes 
bénéficieront d’un encadrement pédagogique avec la présence permanente d’animateurs du service municipal 
de la jeunesse ainsi que d’un encadrement technique de l’entreprise « Tilt services ».

Monsieur le Maire annonce que L’APES s’engage à verser une subvention de 1 939.63€ à la ville. Cette somme 
sera reversée aux jeunes sous forme de bourse, d’aide matérielle et financière ou d’un avoir pouvant être 
utilisé sur un séjour de vacances organisé par la ville. L’APES s’engage également à verser à « Tilt Services » 
une subvention de 703.33€ correspondant aux frais d’encadrement technique.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte l’organisation de ce « chantier jeunes » et autorise Monsieur le 
Maire à signer la convention à intervenir entre la ville, France Habitation, l’APES et Tilt Services.

Point n° 11 : Avenant à la convention Transport Urbain avec les Cars Lacroix

Monsieur Besnier expose que, tel que la Municipalité s’y était engagée, après un mois test d’exploitation, il va 
être  procédé aux différents  aménagements  afin  d’améliorer  ce  service  sur  la  Commune :  adaptation  aux 
horaires des trains, adaptation du véhicule et création d’un nouvel arrêt devant la bibliothèque.

Monsieur le Maire indique que la fréquentation de la navette augmentant de 40%, les derniers aménagements 
permettront de participer à l’équilibre de ce service. Un bus, d’une capacité de 45 places sera mieux adapté 
aux déplacements dans la commune. Enfin, le circuit sera modifié pour éviter des nuisances dans certaines 
rues, gagner quelques minutes sur le trajet et assurer ainsi la correspondance avec plus de trains pour la plus 
grande satisfaction des Bouffémontois.

En  réponse  à  Monsieur  Robert,  Monsieur  Besnier  confirme  que  le  trafic  en  journée  ne  justifie  pas  la 
circulation d’un grand car. Aussi, les Cars Lacroix ont-ils émis un avis favorable à la mise en place d’un bus plus 
petit. Ce nouveau dispositif induira une diminution du coût d’amortissement du véhicule. 

Le Conseil Municipal par 18 voix pour et 5 abstentions (M. Robert avec un pouvoir de M. Neveu, M. Vialas, 
Mmes Godard et Guerrier) autorise Monsieur le Maire à signer un avenant à la convention Transport Urbain 
avec les Cars Lacroix.

Point n° 12 : Décisions du Maire
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Conformément à l’article L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire rend compte des 
décisions prises dans le cadre de la délégation qui lui a été donnée par le Conseil Municipal.
 N°  2008.01  –  Contrat  de  maintenance  –  Installations  d’alarmes  anti-intrusion  dans  les  bâtiments 
communaux.
 N° 2008.02 – Convention avec le Centre Médical Jacques Arnaud pour l’utilisation de la ligne municipale de 
transport.
 N° 2008.03 – Contrat administratif d’occupation du domaine privé communal à titre précaire et révocable 
pour la location d’un logement appartenant à la commune au 1er mars 2008.
 N° 2008.04 – Contrat administratif d’occupation du domaine privé communal à titre précaire et révocable 
pour la location d’un logement appartenant à la commune au 1er juin 2008.
 N° 2008.05 – Convention relative à la supervision nécessaire à l’activité des « petits lutins » signée avec une 
Psychologue clinicienne et Conseillère conjugale et familiale.

Point n° 13 : Bibliothèque – demande de subvention pour du matériel informatique

Monsieur Besnier propose l’acquisition de nouveaux ordinateurs à la bibliothèque mis à disposition du public 
avec la mise en réseau OPAC.

Monsieur le Maire indique que le Département est susceptible de soutenir cette acquisition par l'attribution 
d'une subvention d'investissement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne son accord à la demande de subvention correspondante auprès du 
conseil général du Val d'Oise.

Point n° 14 : Questions diverses

Syndicat Mixte pour la Gestion et l’Incinération des Déchets Urbains de la Région de Sarcelles
Monsieur le Maire donne connaissance du budget du SIGIDURS et souligne la qualité du travail réalisé par ce 
Syndicat.
En réponse à Monsieur Robert, Monsieur Besnier confirme qu’il est prochainement envisagé de transférer la 
compétence collecte au SIGIDURS pour l’efficacité et la qualité du service. De plus, pour améliorer le tri 
sélectif un effort sera fait en termes de communication.

Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne
Monsieur Besnier donne également un avis sur les budgets eaux usées et eaux pluviales du SIAH qui appellent 
quelques remarques sur la gestion financière du Syndicat. En effet, les travaux présentés par le Syndicat ne 
justifient pas nécessairement une augmentation de la participation demandée aux Communes adhérentes.

Compte rendu d’activité 2006 du Syndicat Départemental d’Electricité Gaz, Télécommunications du Val 
d’Oise
Monsieur le Maire informe que ce compte rendu est à disposition pour consultation en mairie.

SOBEFA
Monsieur  Besnier  souhaite  apporter  un  éclaircissement  sur  la  rémunération  des  administrateurs  de  la 
SOBEFA.

En  ce  qui  concerne  la  suspicion  jetée  avec  la  formule  « jetons  de  présences »,  Monsieur  Besnier  fait 
reconnaître à Monsieur Robert qui l’approuve, lui-même administrateur de la SOBEFA, le fait qu’il ne perçoit 
aucune rémunération de celle-ci. Il rappelle cependant que le Conseil Municipal a voté en 2001, et en toute 
transparence, la décision d’une rémunération au Directeur Général et au Directeur Général délégué.

Pour clôturer la dernière séance du mandat, Monsieur Besnier remercie l’ensemble du Conseil Municipal et les 
membres de l’opposition pour leur assiduité. Il salue le travail des différentes commissions, la participation et 
la confrontation d’idées qui ont permis de bons échanges au sein du Conseil Municipal.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H 45.

La Secrétaire Le Maire
V. BRIFFAUX G. BESNIER
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